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école de civisme. Elle constitue en outre une force de police précieuse pour lutter 
contre tous les mouvements subversifs.

Participer aux guerres de ses voisins exposerait la Suisse, en raison de sa situa
tion géographique, à une ruine totale. Elle peut rendre un service bien plus impor
tant à la communauté en assumant, au prix de sacrifices réels, la garde de la for
teresse centrale de l’Europe, qui pourrait devenir le siège d’une où de plusieurs 
des institutions de la Ligue des Nations, et en rendant aux membres de cette Li
gue les mêmes services qu’elle a pu offrir à l’Humanité, dans le conflit qui vient de 
se terminer.

La Suisse, la plus ancienne des démocraties fédératives modernes et le modèle 
de la future Ligue des Nations, désirerait vivement faire sentir à tous que le main
tien de sa neutralité, loin de devoir être envisagé comme un empêchement à son 
admission dans cette Société, pourrait au contraire être utilisée par cette dernière 
à son propre avantage. Elle demande à y prendre sa place sans modifier son sta
tut international actuel, qui finira par devenir celui du monde entier, le jour où 
faction bienfaisante et féconde de la Ligue des Nations aura mis fin définitive
ment à l’état de guerre.

80
E 2 0 0 1 (B) 1/81

La Division des Affaires étrangères du Département politique 
au Chef du Département des Finances et des Douanes, G. Motta

Copie
L  111 My Berne, 2 janvier 1919

En nous référant à notre communication antérieure, nous avons l’honneur de 
Vous informer que M. de Lacroix, Secrétaire de l’Ambassade de France, s’est pré
senté de nouveau au Département Politique, où il a déclaré ce qui suit:

L 'Ambassade a récemment communiqué au Département les conditions finan
cières auxquelles une prolongation de l’armistice a été accordée aux Allemands. 
Ces conditions comportent l’engagement des Allemands de ne pas disposer de 
leurs disponibilités financières ni en Allemagne ni en fonds étrangers. La France 
paraît craindre que les Allemands n’essaient de faire négocier en Suisse une partie 
de ces disponibilités hors d’Allemagne. Elle a le moyen de se rendre compte des 
fonds qui seraient ainsi distraits et attacherait du prix à ce que les banques suisses 
fussent averties, comme les particuliers, que ces transactions seraient considérées 
en France comme nulles et révocables.

M. de Lacroix n’aurait pas dit cela expressément dans ses notes, mais l’aurait 
exprimé verbalement soit à vous-même soit à moi-même.

On avait pensé faire publier des avis à ce sujet par les Consuls de France en 
Suisse, mais on a estimé que vis-à-vis du Gouvernement suisse ce ne serait pas 
convenable, et l'on s'en est abstenu. On désirerait pourtant que les notes remises
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par l’Ambassade fussent interprétées dans le sens qu’on nous demande de pren
dre des mesures pour empêcher des transactions contraires aux clauses de l’a r 
mistice.
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Le Département politique au Chef du Département de Justice
et Police, E. Müller

Copie
L 111 My. Répression du Bolchevisme Berne, 2 janvier 1919

En nous référant à notre communication du 21 Décembre, nous avons l’hon
neur de Vous informer que M. de Lacroix, secrétaire de l’Am bassade de France, 
s'est présenté de nouveau au Département Politique, où il a déclaré ce qui suit:

M. de Lacroix a envoyé et remis, en ces derniers temps, des notes et des aide- 
mémoire au sujet de la recherche des fonds bolcheviks en Suisses et de leur sé
questre. On lui a répondu que cette question, qui a pu être spécialement étudiée à 
l’occasion de la grève générale, faisait l’objet d’une enquête. Il demande si cette 
enquête a abouti et déclare que son Gouvernement apprécierait très vivement une 
réponse aussi prompte que faire se pourra. Il insiste sur la nature de «police sani
taire» de la répression du bolchevisme. Il lui a été répondu par la promesse de 
transmettre sa demande au bureau compétent.

On signale de source sérieuse que Angelica Balabanoff, la socialiste russe, 
aurait, deux jours avant son expulsion de Suisse, passé deux heures environ 
dans les sous-sols de la banque cantonale à Berne en compagnie d’un individu. 
On croit presque certainement que la Balabanoff devait posséder un coffre à la
dite banque.1

1. Ce paragraph e a été ra jou té p a r  le secrétaire du M inistère public, F. H odler. Une annotation  
m anuscrite en indique le destinataire: Geht an eidg/en össisch en / Untersuchungsrichter, 
Herrn Dr. Rohr in Bern. Bern, 6. Januar 1919.
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